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Exemple de cocktail dînatoire 

 

Salé  
Sorbet Mojito passion 

Sorbet Piña Colada 
_____ 

Anguille fumée à la japonaise papaye verte à la thaï 
____ 

 Cœur de saumon fumé et pois vert au wasabi 
____ 

Mousse chaude de chou fleur lardons et œuf de caille poché 
____ 

Mousse d’œuf brouillé truffé façon Conte-Goûts 
____ 

Croustillant de tartare de bœuf et jaune d’œuf à 64°  
____ 

Assortiment de foies gras Conte-Goûts 
Tilfda, fenouil torréfié, fève de tonka 

_____  
Soupe de courge cappuccino de bolet crumble pain 

Et magret de canard fumé 
_____ 

Sucette de crevette aux chips de crevettes 
Yaourt noir concombre aneth 

_____ 
Tartare de loup de mer au pignons de cèdre  

et mousse chaude de pomme de terre citronnée 
_____  

Risotto à la truffe noire  
_____ 

Fondue revisitée et mouillette 
 

 
Sucré  Mousse de yaourt au miel poire pochée et crumble d’avoine 
_____  

Macarons du moment 
_____ 

Glace popcorn à l’azote liquide 
____ 

Caramel mou noix de pécan vanille et chocolat pétillant 
Meringue du dragon à la menthe 
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Conditions générales 
 
 
1. Informations générales 
Afin d’assurer la réussite de votre événement, nous vous prions de nous faire parvenir les 
informations suivantes, au moins 14 jours avant l’événement : 
 
- les menus et les boissons sur lesquels vous aurez porté votre choix. Nous travaillons avec des 

produits frais et de saison, aussi nous réservons-nous le droit de modifier le menu en fonction de la 
disponibilité des produits. 

- Le nombre approximatif de convives. 
- Les détails organisationnels : horaires, lieu, animation(s) prévue(s), etc. 
 
 
2. Nombre de participants 
Le nombre de participants exact et contractuel doit être annoncé au plus tard 5 jours avant 
l’événement. Si le nombre de participants diminue, le nombre annoncé servira de base pour la 
facturation. En revanche, si le nombre de participants augmente, le surcoût sera facturé au client.  
 
 
3. Droit de bouchon  
Bouteille de vin de 75cl 12.- CHF   
Bouteille de Champagne de 75cl 25.- CHF   
Bouteille d’alcool 25.- CHF   
 
 
4.1 Service 
Responsable de service 50.- CHF/h   
Serveur 38.- CHF/h/serveur  
Cuisinier 38.- CHF/h 
Chef cuisinier 50.- CHF/h 
 
 
4.2 Service de nuit 
Sauf entente préalable, un supplément est facturé dès minuit par heure et par personne 
De minuit à 3h00  facturé à 125% du taux horaire  
De 3h00 à 6h00    facture à 150% du taux horaire 
 
 
5.1  A propos de notre activité de «chef à domicile»  
Nous assurons cette prestation pour un forfait minimum de 1800.- CHF.  
Le droit de bouchon ne s’applique pas. 
 
Le repas à domicile comprend : 
 
- Le personnel de service pour une durée de 7 heures. Dès dépassement, les tarifs ci-dessus sont 

appliqués. 
- Les courses, la préparation du repas, le nappage, la mise en place de la table ainsi que le 

Nettoyage de la cuisine. 
- Nous mettons à votre disposition une gamme d'assiettes originales ainsi que les couverts. 
- A la fin du repas, nous vous invitons à prendre les cafés au salon pour que nous puissions 
 remettre en état votre salle à manger. 
- Nous nous chargeons du choix des vins et des boissons sans alcool, à moins que vous n'en 
 décidiez autrement. 
- Nous assurons le service des boissons et des mets, de l’apéritif au café. 
- Les thés et cafés sont fournis par vos soins. 
 
 
5.2 A propos de notre activité de «traiteur»  
Nous assurons ce type de prestations dès 20 personnes ou un forfait minimum de 2500.- CHF. 
 
Le service traiteur comprend: 
 
- les courses, la préparation du repas, la mise en place du lieu (Tables, chaises, dressage de la table, 

etc.) ainsi que le rangement du matériel apporté ou utilisé par conte-Goûts SA (sauf entente des deux 
parties).  
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Une diminution du nombre de convives a un impact sur le prix par personne. 
Le prix du menu ne comprend pas le materiel de location ni les infrastructures cuisine. 
Nous nous chargeons du choix des vins et des boissons sans alcool, à moins que vous n'en décidiez 
autrement. Dans ce cas, le droit de bouchon prend effet. 
5.3 A propos de notre activité de «team building»  
La prestation team building peut être réalisée dès 1800.- CHF, hors vin. 
 
Les ateliers team building comprennent: 
 
- La preparation du cours et du menu, le materiel, le personnel encadrant les clients, les courses, le 

repas, la mise en place des tables et le service. 
 
 
6. Déplacement 
Les frais de déplacement sont facturés à raison de 1.- CHF/km. 
 
 
7. Annulation 
Toute annulation doit être signalée 10 jours avant la date du repas. En cas de non respect de ce délai, 
les conditions suivantes sont applicables : 
 
- Dès 9 jours avant l’événement : 50% du devis estimé sera facturé. 
- Dès 4 jours avant l’événement : 100% du devis estimé sera facturé. 
 
Toute demande spéciale, ainsi que les commandes de prestations extérieures à Conte-Goûts SA non 
consommées ou non utilisées seront facturées en totalité, quelle que soit la raison de l’annulation. 
 
 
8.  Partenariat 
Pour chaque événement, Conte-Goûts SA est libre de pouvoir présenter son nom de manière claire aux 
clients de la soirée, sauf entente spécifique entre les deux parties.  
 
 
9.1 Arrhes et règlement pour notre activité de « Chef à domicile » 
Le versement d’arrhes d’un montant équivalent à 50% du devis, au plus tard 10 jours avant 
l’événement, fera office de confirmation définitive de votre réservation et approbation des 
présentes conditions générales.  
 
Le solde de la facture se paye à l’issue de la soirée en cash ou au moyen d’une carte bancaire. 
Passé ce délai des intérêts moratoires de 5% l’an seront ajoutés à la facture finale. 
Les prix s’entendent hors TVA (7.6%, 8% dès le 01.01.11). 
 
 
9.2 Arrhes et règlement pour toutes nos activités. 
Le versement d’arrhes d’un montant équivalent à 50% du devis, au plus tard 10 jours avant 
l’événement, fera office de confirmation définitive de votre réservation et approbation des 
présentes conditions générales.  
 
Le solde de la facture est payable 5 jours après la manifestation. Passé ce délai, des intérêts 
moratoires de 5% l’an seront ajoutés à la facture finale. 
Les prix s’entendent hors TVA (7.6%, 8% dès le 01.01.11) 
 
Nous attirons votre attention que des frais de 50.- CHF seront facturés pour tout retard par 
tranche de 10 jours. 
 
Vos versements doivent parvenir à la société Conte-Goûts SA, à l’attention de Gabriel Serero, par 
versement sur le compte bancaire suivant :  

 
 N° compte : 243-459992.01 N 

IBAN : CH13 0024 3243 4599 9201 N 
SWIFT/BIC : UBSWCHZH80A 

 
 
10. For 
Pour tout litige, le for est à Lausanne. 

  


